Vide grenier à Saint-Paul

Le  Lundi  6 AVRIL  2026 de 8 h à 18 h

Organisé par l’Association Saint-Paul-Loisirs sur le terrain communal autour de la mairie
REGLEMENT DE LA MANIFESTATION

Art. 1  - L'association Saint- Paul-Loisirs est l'organisatrice.
Art. 2  - L'association se réserve le droit de refuser toute candidature, d'annuler toute inscription ou d’exclure tout exposant qui à son avis troublerait le bon ordre ou la moralité de la manifestation ou qui ne respecterait pas le cadre et le matériel mis à la disposition des exposants, et ceci sans qu'il puisse être réclamé à l'association une indemnité.
Art. 3  - Pour satisfaire aux contrôles éventuels de gendarmerie, chaque exposant doit pouvoir justifier de son identité.
Art. 4  - En cas de désistement d'un exposant, celui-ci ne pourra être remboursé de ses droits d'inscription que s'il prévient l'association au minimum 8 jours avant la manifestation.
Art. 5 - Seront acceptés comme exposants, les personnes morales ou physiques dont le bulletin d'inscription dûment signé avec la mention " lu et approuvé " sera régulièrement parvenu à l'association, accompagné du paiement correspondant.
Art.6 - Les objets exposés restent sous l'entière responsabilité de leurs propriétaires. L'association ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable, notamment en cas d'incendie, perte, casse, vol ou autre détérioration. Les exposants feront leur affaire personnelle des assurances à souscrire pour leur couverture.
Art. 7 - Les exposants seront tenus de respecter les horaires fixés. L'installation des stands se fera de 7 h à 8 h. L’emplacement des participants ayant réservé sera garanti jusqu’à 9h.
Art. 8 - Conformément  à la législation, les prix doivent être affichés sur les articles.   
Art. 9 – Les règles sanitaires en vigueur s’appliqueront sur l’ensemble de la manifestation,
Art 9  - La restauration est réservée au prestataire délégué et à l’Association Saint-Paul Loisirs. Une vente de viennoiseries et une buvette ouvrent à partir de 8h.
                                                               CONTACT  SUR PLACE   06 75 60 14 34   et  06 26 87 02 39
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

                                 


BULLETIN D'INSCRIPTION 

   à retourner à ERNOULT Bernard 2 le village Bazin  61 100 St Paul              tel 02 33 64 84 84
ou par mail : saintpaul.loisirs@gmail.com
NOM ................................................... Prénom ……………………………….
Adresse ………………………………………………………………………………………………………………… 
Code  postal …………………  Ville …………………………………………………………. Tél…………………………………….         e-mail …………………………………………….                    
Pour les professionnels : N° RC ………………………………        (Seuls sont autorisés les professionnels de la brocante)
Pour les particuliers: N° de carte d’identité……………………………………..   Date  de validité………………………………………



Délivrée à ………………………………….
Espace à réserver :    …………… mètres linéaires  à 2 € le mètre soit : ………………€  (3 mètres minimum ou 4 mètres si la voiture reste sur l’emplacement) par chèque à l’ordre de : Association Saint-Paul-Loisirs.
(Les 4 premiers mètres sont gratuits pour les habitants de Saint-Paul et les adhérents de l’Association Saint-Paul Loisirs)
Nature des objets exposés :        ……………………………………………………………………
Conformément au décret du 07 Janvier 2009,  j’atteste sur l’honneur ne pas participer à plus de deux manifestations au cours de l’année civile.
Date et signature précédées de la mention « règlement lu et approuvé »
